
 

 

    Année scolaire 2022/2023 

        9 janvier 2023– n°5 

 

Infos familles : Vœux et informations à retenir 

Chers parents,                  

Je m’associe à l’ensemble de la communauté éducative pour vous présenter nos meilleurs 
vœux pour cette année 2023. 

Cette nouvelle période sera propice à de nombreux projets que je vous détaille ci-dessous : 

- Les éco-délégués des classes du CE2 au CM2 se retrouveront ce matin pour un temps de 
travail en partenariat avec la représentante de l’association « Entreprendre pour 
apprendre », Noémie Bellenger, et l’entreprise landivisienne « Les Flibustiers ».  En effet, 
dans le cadre de notre projet d’année, les élèves ont choisi de sensibiliser leurs camarades 
et l’ensemble de la communauté éducative à la maîtrise de notre consommation 
quotidienne et en particulier énergétique. Pour ce faire, nos éco-délégués ont l’ambition 
de créer une mini-entreprise. Nous les accompagnerons et les guiderons dans ces 
démarches. Nous vous inviterons à soutenir cette belle aventure. 

- Le mardi 10 janvier, à 10h30, les élèves de la maternelle assisteront à une célébration en 
l’église de Landivisiau. Les familles sont invitées à accompagner les classes à cette 
occasion. 

- L’après-midi du lundi 23 janvier, les élèves de GS de l’école et leurs camarades de 
l’école Sainte-Marie Lannouchen se déplaceront en primaire afin de participer à des 
activités ludiques avec la complicité des élèves de CP. Ce temps convivial se poursuivra en 
cantine pour partager, ensemble, la galette des rois. 

- Bulletins du 1er semestre :                     
Les bulletins scolaires du premier semestre, concernant les élèves du CP au CE1, 
seront disponibles en format numérique dès le mercredi 25 janvier.                                   
Vous allez pouvoir consulter le bulletin de votre enfant en vous connectant à l'adresse 
https://www.educartable.com. Vous pourrez également télécharger « Educartable - Portail 
Familles » sur Google Play et l'Apple Store.                   
L'accès est sécurisé et vous est strictement réservé.                   
Pour une première connexion, la procédure est la suivante:             
1. L'application vous proposera de créer un compte parent avec l'adresse email de votre 
choix. Si vous avez plusieurs enfants, seul un compte est nécessaire.                                       
2. Confirmez ensuite votre inscription en cliquant sur le lien reçu par mail et connectez vous 
sur www.educartable.com.                                             
3. Dans l'onglet "Enfants" cliquez sur "Ajouter un nouvel enfant" puis saisissez l'identifiant 



 

 

et le mot de passe que va vous remettre l'enseignante de votre enfant.                                       
Pour les parents des élèves scolarisés à l’école l’année passée :                                         
1. Connectez-vous sur www.educartable.com.             
2. Saisissez votre adresse email et le mot de passe que vous avait remis l'enseignant(e). 
En cas d'oubli du mot de passe, cliquez sur l'onglet « Mot de passe oublié ? »                                       
3. Un courriel vous sera adressé et vous permettra de réinitialiser votre mot de passe.  
Vous pourrez consulter, signer en ligne et télécharger le bulletin afin d'en conserver 
une copie. Cette application est un service de consultation des livrets et non pas un 
coffre-fort qui durera toute la scolarité de votre enfant.                 
Cette application est conforme au Règlement Européen sur la Protection des Données 
Personnelles et à la loi Informatique et Libertés. Aucune donnée ne sera transmise à des 
tiers. 

- Le vendredi 27 janvier, les classes de la maternelle inviteront les parents et grands-
parents disponibles à un temps convivial autour de jeux de société .   
  

- Nous fêterons la semaine bretonne du lundi 30 janvier au vendredi 3 février. De 
nombreuses animations seront proposées aux élèves. En cantine, nous dégusterons des 
spécialités bretonnes. 

 

- De nombreuses activités sportives seront proposées à différents niveaux de classe, 
notamment grâce aux partenariats établis avec l’UGSEL, le club de handball et le lycée St 
Esprit. 
Plusieurs classes bénéficieront également de spectacles proposés par la CCPL du pays de 
Landivisiau. 
Les enseignantes des classes concernées vous informeront de ces sorties et activités. 
 

 
A partir du lundi 16 janvier, pour une durée de 6 semaines, la rue du Général Mangin sera 
partiellement fermée pour travaux, entre le carrefour de l’avenue Foch/rue Pasteur et l’entrée de la 
place Lyautey, qui sera provisoirement accessible par la rue Mangin. 
Ainsi, vous pourrez accéder à l’entrée de l’école primaire par le rond-point du cimetière. Le 
grand parking situé devant l’école restera également accessible. 
 

Je vous remercie de votre collaboration et me tiens à votre disposition pour tout renseignement 
complémentaire. 

Bien cordialement. 

Mme Mélanie CONQ 


